
Me GUYOMARCH Gwénolé avocat, 32 rue du Château, BP 51106, 29211 BREST
CEDEX Tél.02.98.44.37.44, Fax.02.98.44.85.47

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUESVENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Le mardi 14 octobre 2014 à 9 H 00.

A la requête de la caisse régionale de Crédit Maritime Mutuel du Finistère devenue
suivant PV de l’assemblée générale extraordinaire du 30 mai 2008 la caisse régiona-
le de Crédit Maritime Mutuel Bretagne Normandie, société coopérative a capital va-
riable, immatriculée au RCS de rennes sous le n° b 775 577 745, dont le siège social
est ZAC Atalante Champeaux – 2 rue Pierre-Joseph Colin à rennes (35000) agissant
poursuites et diligences de ses représentants légaux, domiciliés en cette qualité au-
dit siège
Ayant pour avocat constitue Maître Gwénole Guyomarc’h, avocat au barreau de

brest, ayant cabinet dite ville 32 rue de château 
devant le juge de l’exécution du Tribunal de Grande Instance de Brest, au palais de

justice de Brest, 32 rue de Denver,
EN LA VILLE DE BREST, 9 RUE MALHERBE

Dans un immeuble compose de deux bâtiments contigus
dit « A » et « B » situes a Brest, 7 et 9 rue malherbe, figurant au cadastre de ladite

ville a la section IZ sous le n° 226 pour une contenance de 4 a 91 ca ledit immeuble
ayant fait l’objet d’un règlement de copropriété avec état descriptif établi suivant ac-
te reçu par Me  Poder, notaire a Brest, le 12 mars 1957, dont une expédition a été pu-
bliée au premier bureau des hypothèques de Brest le 15 mai 1957, volume 305 n° 40
modifie aux termes d’un acte reçu par Me Poder, notaire a Brest, le 29 janvier 1959,
dont une expédition a été publiée au premier bureau des hypothèques de Brest le
18 février 1959, volume 478 n° 48 observation étant faite que ledit immeuble a fait
l’objet de deux procès-verbaux du cadastre, l’un en date du 21 septembre 1971, pu-
bli2 au premier bureau des hypothèques de Brest le 8 novembre 1971, volume 209
n° 1, l’autre en date du 29 aout 1994, publi2 au premier bureau des hypothèques de
Brest le 29 aout 1994, volume 1994 p n° 5003
Dans le batiment A, rue malherbe n° 9 
Le lot numéro 13 :
Au rez-de-chaussée, un appartement comprenant hall d’entrée, cuisine, une cham-

bre donnant sur l’arrière, salle a manger et une chambre donnant sur la rue malher-
be, w.c. et salle d’eauet les 420/10000èmes des parties communes générales de l’im-
meuble
Le lot numéro 6 :
Au sous-sol, la cave portant le numéro 6 et les 54/10000èmes des parties communes

générales de l’immeuble
 MISE A PRIX  : CINQUANTE MILLE EUROS  (50.000 €)

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au barreau de Brest,
les frais étant supportes par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.
Le cahier des conditions de la vente peut être consulte au greffe du juge de l’exé-

cution du tribunal de grande instance de Brest, sous le n° 14/00029 et au cabinet de
me Guyomarc’h, avocat, 32 rue du château a Brest.


